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Situation de l'économie européenne, rapport préparatoire sur les grandes orientations des
politiques économiques GOPE

OBJECTIF : mise en oeuvre des grandes orientations de politique économique 2003-2005. CONTENU : la présente communication de la
Commission européenne s'intéresse en particulier aux trois principaux éléments de la stratégie définie à Lisbonne : 1) des politiques
macroéconomiques axées sur la croissance et la stabilité; 2) renforcement du potentiel de croissance par des réformes économiques; 3)
garantir le caractère durable de la croissance. Si la réponse apportée aux enjeux politiques dans certains domaines est appropriée, la
progression générale de la réforme semble néanmoins insuffisante. Au rythme actuel, les lignes directrices risquent de ne pas être totalement
appliquées dans les deux années à venir. Cela compromet la réalisation complète d'ici à 2010 des objectifs définis à Lisbonne. Les principaux
constats de la communication sont les suivants: - Une croissance économique soutenue par des politiques macro- économiques : la
croissance économique dans l'Union, après deux années de ralentissement, a repris au cours du deuxième semestre de 2003 avec le soutien
de politiques macro- économiques. Les autorités monétaires ont continué à alléger les taux d'intérêt, soutenant ainsi la consommation
intérieure. Dans l'ensemble, les conditions financières sont restées accommodantes malgré l'appréciation de l'euro. En 2003, l'orientation de la
politique fiscale a été largement neutre. - La situation budgétaire a continué à se détériorer : plusieurs États membres ayant encore
d'importants déficits structurels n'ont consenti que peu, voire aucun effort pour redresser l'équilibre budgétaire. Le déficit budgétaire nominal
moyen s'est encore creusé en 2003, s'établissant à 2,7% du PIB, avec des différences considérables entre les États membres. Cinq États
membres - la Belgique, le Danemark, l'Espagne, l'Autriche, la Finlande et la Suède - sont parvenus à maintenir une position budgétaire proche
de l'équilibre ou excédentaire en 2003. Trois autres États membres - l'Irlande, les Pays-Bas, et le Portugal- ont considérablement amélioré
leur solde budgétaire corrigé des variations conjoncturelles. En revanche, les déficits nominaux ont considérablement augmenté dans
plusieurs autres États membres et deux pays (l'Allemagne et la France) devraient enregistrer des déficits dépassant largement le seuil de 3%
du PIB en 2003. - L'accélération des réformes sur le marché de l'emploi est encourageante mais semble insuffisante au regard des objectifs
de Lisbonne: au début de la récession économique, le marché de l'emploi s'est bien comporté, en partie sous l'effet de réformes entreprises
précédemment, mais ensuite la croissance de l'emploi a stagné et le chômage a continué d'augmenter en 2003. Les salaires nominaux ont
augmenté d'environ 3% exerçant une pression constante sur la rentabilité et les investissements créateurs d'emplois. La plupart des États
membres se sont employés à rendre le travail financièrement intéressant, même si les réformes restent axées sur les prélèvements. Certains
États membres (Danemark, Allemagne, France, Pays-Bas et Royaume-Uni) se sont intéressés aux effets incitatifs des systèmes de
prestations. Plusieurs États membres (en particulier le Danemark, l'Espagne, la France,l'Italie, les Pays-Bas et la Suède) ont pris de nouvelles
mesures pour assouplir l'organisation du travail, tandis que la plupart se sont attachés à encourager la mobilité professionnelle à l'aide
d'initiatives dans le domaine de la formation tout au long de la vie. Les politiques actives du marché du travail ont également mieux répondu
aux besoins individuels des demandeurs d'emploi. Cependant, malgré les améliorations enregistrées ou envisagées au Danemark, en Irlande
et aux Pays-Bas, l'efficacité des politiques actives du marché du travail ne s'est guère améliorée. Les progrès semblent également limités en
ce qui concerne la promotion de la différenciation des salaires ou la réduction de la charge réglementaire qui pèse sur le marché du travail. En
dépit de certaines avancées, la plupart des objectifs définis à Lisbonne au regard de l'emploi risquent de ne pas être atteints si de nouvelles
réformes ne sont pas engagées. - La croissance de la productivité du travail a été décevante: la tendance à la baisse des gains de
productivité du travail s'est poursuivie en 2003. L'écart dans la productivité du travail entre l'UE et les USA s'est creusé et représente
maintenant 40% de la différence de leur PIB par habitant. Les différences entre l'UE et les États-Unis en matière de tendance de la
productivité sont fortement liées aux différences dans la pénétration des TIC dans ces deux économies. Ceci souligne la nécessité de
renforcer l'intégration des marchés, le dynamisme des entreprises ainsi que l'investissement, particulièrement dans la connaissance. En outre,
le fonctionnement du marché intérieur continue de se heurter à l'absence d'une véritable réglementation dans les domaines couverts par
quelque 20 propositions pendantes devant le Conseil et le Parlement. Le taux moyen de transposition en droit national par les États membres
s'est dégradé en 2003. Les progrès sont plus sensibles en ce qui concerne les politiques de concurrence et la libéralisation des industries de
réseau. Des mesures ont été prises pour réduire les charges administratives et faciliter les créations d'entreprises. La Commission a
développé un plan d'action destiné à porter les investissements dans la R&D à 3% du PIB d'ici à 2010. - La mise en oeuvre du Plan d'action
sur le capital-investissement et du Plan d'action pour les services financiers a progressé : s'agissant des marchés de capitaux, la mise en
oeuvre du plan d'action concernant le capital-investissement est presque terminée, celle du plan d'action pour les services financiers est en
voie d'achèvement et la transposition des mesures législatives adoptées dans le droit national a débuté. Un dernier effort est cependant
nécessaire pour respecter l'échéance de 2005. L'intégration des systèmes de compensation et de règlement a fait figure de priorité en 2003.
Plusieurs États membres ont renforcé les dispositifs de gouvernement d'entreprise au niveau national, tandis que la Commission a adopté un
plan d'action sur le droit des sociétés et le gouvernement d'entreprise en mai 2003. Les dispositions de surveillance financière sont
actuellement simplifiées, au niveau tant des États membres que de l'UE. - Malgré les avancées satisfaisantes des réformes des pensions, la
viabilité à long terme des finances publiques n'est pas encore garantie dans presque la moitié des Étatsmembres: la viabilité à long terme des
finances publiques, notamment eu égard au vieillissement des populations, est loin d'être garantie dans la moitié environ des États membres,
notamment la Belgique, l'Allemagne, la Grèce, l'Espagne, la France, l'Italie et le Portugal. Si certains États membres, en particulier la France
et l'Autriche, ont accompli des progrès significatifs moyennant des mesures de réforme des retraites en 2003, les progrès réalisés dans la
réduction de la dette publique sont moins nets. La dette publique reste supérieure à 60% du PIB dans six pays, dont la Belgique, la Grèce et
l'Italie où elle dépasse 100% du PIB. - Malgré certains progrès accomplis en 2003, l'amélioration de la pérennité de l'environnement reste un
problème majeur : au niveau de l'UE, le Conseil a étendu le champ d'application de la législation communautaire dans le domaine de la
taxation de l'énergie (niveaux minimaux d'imposition par exemple). Plusieurs États membres (notamment la Belgique, les Pays-Bas et la
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Suède) ont pris d'autres mesures pour promouvoir l'utilisation de l'énergie renouvelable. D'autres États membres (l'Autriche et l'Allemagne
notamment) sont intervenus dans le domaine de la tarification du transport. Le Royaume-Uni a quant à lui mis en place des péages aux
heures de pointe à Londres. En revanche, aucun progrès n'a été fait en ce qui concerne la réduction des émissions de gaz à effet de serre.?

Situation de l'économie européenne, rapport préparatoire sur les grandes orientations des
politiques économiques GOPE

La commission a adopté le rapport d'initiative de Mme Christa RANDZIO-PLATH (PSE, D) sur les grandes orientations des politiques
économiques de l'UE. Le rapport souligne l'absence de progrès par rapport à la stratégie de Lisbonne et réitère les demandes déjà formulées
par le Parlement relatives à une réforme du marché du travail, assurant un équilibre entre flexibilité et sécurité, à la mise en oeuvre rapide de
réformes structurelles et à une gestion responsable du pacte de stabilité et de croissance. Il invite les États membres et les pays adhérents à
s'engager dans une stratégie coordonnée de réformes structurelles. Par ailleurs, il préconise des mesures coordonnées pour lutter contre la
fraude fiscale (surtout dans des domaines tels que la TVA) et la concurrence fiscale déloyale. Les députés préconisent également des
améliorations dans la coordination des politiques économiques, par exemple, le déclenchement d'une alerte précoce lorsque des États
membres risquent de ne pas se préoccuper de dégager des excédents budgétaires, voire de compromettre leur stabilité budgétaire en période
de croissance soutenue. Ils épinglent aussi l'excès de réglementation et l'absence de coopération sur tous les plans de la stratégie définie à
Lisbonne. Enfin, face au déclin de l'investissement observé ces dernières années, les députés préconisent des mesures incitatives pour
encourager le secteur privé à mettre plus de fonds dans la recherche et développement. Le rapport insiste également sur la nécessité
d'investir davantage dans le capital humain, ceci étant un facteur déterminant de la croissance, de la productivité et de la compétitivité. Les
États membres sont invités à faire baisser le taux de décrochage scolaire, à améliorer la qualité et l'attrait de la formation professionnelle et à
accroître, d'ici 2010, la part de la population ayant achevé des études secondaires et postsecondaires et le taux des diplômés de
l'enseignement supérieur. De plus, les parlementaires estiment qu'il convient de mettre en place des mesures qui incitent les entreprises du
secteur privé à investir davantage dans l'apprentissage tout au long de la vie au profit de leurs employés. Le rapport recommande d'axer
notamment la stratégie en matière de qualifications et pour l'emploi sur les femmes (surtout dans les domaines scientifiques et
technologiques), ainsi que sur les travailleurs plus âgés, les migrants et les nouveaux venus sur le marché du travail. Enfin, pour permettre
aux hommes et aux femmes de concilier plus facilement vie professionnelle et vie familiale, les États membres sont invités à accélérer la
réalisation des objectifs fixés lors du Conseil européen de Barcelone en matière de structures d'accueil pour les enfants. ?

Situation de l'économie européenne, rapport préparatoire sur les grandes orientations des
politiques économiques GOPE

Le Parlement européen a adopté rapport de Mme Christa RANDZIO- PLATH (PSE, D) sur les grandes orientations économiques, tel qu'il a
été adopté par la commission au fond (se reporter au résumé précédent). Dans sa résolution, le Parlement : - invite les États membres et les
pays adhérents à s'engager dans une stratégie coordonnée de réformes structurelles, comme le prévoit l'agenda de Lisbonne; - préconise une
rationalisation plus poussée des différents instruments pour promouvoir l'innovation, la croissance, la durabilité et la cohésion sociale; - invite
la Commission à poursuivre l'amélioration des méthodes visant à appliquer l'analyse d'impact aux propositions réglementaires et à examiner
les répercussions des propositions législatives qui, dans certains cas, peuvent faire obstacle à la compétitivité de l'économie européenne; -
insiste à une large majorité sur le fait que des mesures coordonnées sont nécessaires pour lutter contre la fraude fiscale et la concurrence
fiscale déloyale; - préconise une amélioration des conditions cadres de la recherche et du développement en Europe et demande la
mobilisation urgente d'investissements du secteur privé dans la recherche et le développement, l'accent étant notamment mis sur le
capital-risque d'amorçage et de démarrage pour les micro-entreprises et les PME; - souligne qu'il importe de réduire la dépendance de
l'Europe à l'égard des importations pétrolières, lesquelles représentent un lourd fardeau du point de vue politique et en termes d'instabilité des
prix; - demande un renforcement du partenariat public-privé, avec un soutien particulier pour les PME, et le développement d'une politique
industrielle cohérente. Le Parlement recommande enfin, à une large majorité, d'axer notamment la stratégie en matière de qualifications et
pour l'emploi sur les femmes, afin d'accroître la part des femmes possédant une spécialisation dans les domaines scientifiques et
technologiques, ainsi que sur les travailleurs plus âgés, les migrants et les nouveaux venus sur le marché du travail. Il préconise la réalisation
d'investissements en faveur d'une société de services sociaux, et le développement de cette société, afin d'accroître la participation à l'emploi
et de permettre aux hommes et aux femmes de concilier plus facilement vie professionnelle et vie familiale. Les États membres sont invités à
accélérer la réalisation de l'objectif fixé lors du Conseil européen de Barcelone consistant à mettre en place, d'ici 2010, des structures
d'accueil pour 90% au moins des enfants ayant entre trois ans et l'âge de la scolarité obligatoire et pour au moins 33% des enfants âgés de
moins de trois ans afin de réagir aux défis posés par le vieillissement de la population et par le développement d'une société et d'une
économie fondées sur la connaissance. ?


